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APRÈS ART. 16 N° CL6

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 décembre 2013 

EGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES - (N° 1380) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL6

présenté par
Mme Tolmont, rapporteure pour avis au nom de la commission des affaires culturelles et de 

l'éducation
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

 Les formations à la profession de journaliste dispensées par les établissements d'enseignement 
supérieur comprennent un enseignement sur l’égalité entre les femmes et les hommes et la lutte 
contre les stéréotypes, les préjugés sexistes, les images dégradantes, les violences faites aux femmes 
et les violences commises au sein des couples.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de prévoir que les formations à la profession de journaliste 
comportent des modules de sensibilisation à l'égalité entre les hommes et les femmes et à la  lutte 
contre les stéréotypes, les préjugés sexistes, les images dégradantes, les violences faites aux femmes 
et les violences commises au sein des couples


